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19 December 2013 / 19 décembre 2013 

 

IOTC CIRCULAR 2013–108 / CIRCULAIRE CTOI 2013–108 
 

Dear Sir/Madam, 

 
SUBJECT: COMMNICATION FROM SRI LANKA CONCERNING IOTC CIRCULAR 2013-92: 

CONSOLIDATED SET OF ACTIONS FROM THE SEVENTEETH SESSION OF THE 
COMMISSION 

 
Please find attached a communication from Sri Lanka, regarding the consolidated set of actions from the Seventeenth 
Session of the Commission. 

 

Please note that the Annexes referred to in the letter from Sri Lanka, which are available in English only, can be 
accessed through the following link: 
 
http://www.iotc.org/files/other/2013/Annexes.pdf  

 

Madame/Monsieur, 

 
SUJET: COMMUNICATION DU SRI LANKA CONCERNANT CURCULAIRE CTOI 2013-92: ENSEMBLE 

CONSOLIDE DES RECOMMANDATIONS DE LA DIX-SEPTIEME SESSION DE LA 
COMMISSION 

 
Veuillez trouver en pièce jointe une communication du Sri Lanka concernant ensemble consolide des 
recommandations de la dix-septième session de la commission. 
 
Veuillez noter que les annexes mentionnées dans la lettre du Sri Lanka, sont disponibles uniquement en anglais et peut 
être consulté sur le lien suivant: 
 
http://www.iotc.org/files/other/2013/Annexes.pdf  

 

Yours sincerely / Cordialement 

  
Rondolph Payet 
Executive Secretary / Secrétaire exécutif 
 
Attachments / Pièces jointes: 

• Letter from Sri Lanka / Lettre du Sri Lanka 
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Note : ce qui suit est la traduction d’un courrier en Anglais reçu par le Secrétariat. Pour plus de détails, se reporter à 
l’original. 
 

 
 

 
M. Rondolph Payet 
Secrétaire exécutif 
Commission des thons de l'océan Indien (CTOI) 
PO Box 1011, Victoria 
Seychelles 
 
 
Cher M. Payet, 
 
OBJET : Circulaire CTOI 2013-92 
Ensemble consolidé des recommandations de la Dix-septième session de la Commission 
 
En référence au point 13 de l’ensemble consolidé des recommandations de la Dix-septième session de 
la Commission, le Sri Lanka souhaite fournir les documents suivants concernant l’état de leur 
application. 
 
Progrès sur le régime national de licences hauturières 
La délivrance des licences de pêche hauturière a débuté (administrativement) en janvier 2013. 
 
Annexe I –Demande d’autorisation de pêche en haute mer (format) 
Annexe II –Licence de pêche en haute mer (format) 
Annexe III –Exemple de numéro de licence de pêche en haute mer 
Annexe IV –État des délivrance des licences de pêche en haute mer en 2013 
 
L’amendement concernant les dispositions légales relatives à la pêche en haute mer a été voté par le 
parlement le 5 novembre 2013 et est en cours d’impression. Une copie sera fournie dans les meilleurs 
délais. Les textes de loi suivants y-afférents seront transmis au département des affaires juridiques 
pour action. 
 

a. Réglementation des opérations de pêche en haute mer 
b. Règlement sur les mesures du ressort de l’État du port 
c. Règlement sur le marquage des engins de pêche 

 
 
Progrès sur la mise en place d’un mécanisme de surveillance des navires 
Visma Sirius IT, une entreprise danoise, a été sélectionnée comme prestataire potentiel du SSN du Sri 
Lanka et les autorités concernées en ont été informées, pour action. Un Comité technique d’évaluation 
(CTE) et un Comité de négociation nommé par le gouvernement (CNNG) ont été formés pour évaluer 
la proposition. Le CTE est constitué de membres hautement qualifiés et compétents de la Marine sri-



lankaise, d’universités et de l’Agence des technologies de l’information et de la communication 
(ICTA). Le CTE a soumis son rapport technique au CNNG. 
Après plusieurs réunions (fin novembre 2013), le CNNG a invité l’entreprise à des négociations sur la 
mise en œuvre du projet, y compris ses coûts. Le CNNG a accepté le budget et la prestation proposés 
pour le projet et un accord fut signé avec le prestataire pour une durée de 10 ans. 
 
Le rapport du CNNG sera envoyé au Département des ressources externes. Les conditions d’un prêt 
seront discutées avec Dunsky Bank (Danemark) dans le but de signer un compromis de vente. 
 
Pendant ce temps, le DFAR a déjà pris des mesures pour améliorer l’infrastructure existante, comme 
par exemple la construction de Stations de surveillance des pêches disposant des installations requises. 
Des programmes de sensibilisation sont proposés aux propriétaires et aux équipage des bateaux 
« multiday » avec comme thème l’application des mesures de conservation et de gestion  de la CTOI. 
Une réglementation sera adoptée pour rendre le SSN obligatoire pour la pêche en haute mer, dans le 
cadre de la loi sur la pêche récemment amendée. 
 
 
Cordialement, 
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